
Liste des joueurs- Coupe Paul Bardin – Saison 2022 

 

Extrait du Règlement de la coupe de la Vienne « Paul Bardin » et du challenge des clubs 

Article 1.3 – Composition des équipes 

Chaque équipe sera composée de 6 à 10 joueurs, y compris le délégué licencié FFPJP appartenant à la 

même association (sauf pour l’équipe du comité) avec OBLIGATOIREMENT une féminine ou un cadet. 

Tous les joueurs participants à la compétition doivent figurer sur la feuille d’inscription à remettre avec les 

résultats du premier match. L’équipe devra être composée de joueurs figurant dans cette liste. En aucun 

cas, il ne sera accepté d’autres joueurs venant étayer l’équipe, et ce durant toute la compétition. 

Toute infraction à cette règle entrainera la disqualification de l’équipe complète. 

 

Nom de l’équipe : ……………………SCORBE 1………………………………………………………………………………………… 

 

Capitaine : ……………LUDOVIC CHRISTIAN…………………………………………………………… 

 

Joueur Numéro de licence Catégorie 

1 CLUZAN MURIELLE  03707280  

2 COUILLEBAULT IGOR 08610618  

3 HORDE DYLAN 08610152  

4 LECLERC JESSICA 08611080  

5 LUDOVIC CHRISTIAN 08608011  

6 RATOUIT THOMAS 08609368  

7 ROY DANIEL 08610933  

8 PIGNOUX JOHN 08603854  

9 VALIER BRASIER EMMANUEL 08610701  

10 VALIER BRASIER BRUNO 08603240  



 


